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RÉFORME 
DES RETRAITES :

LA FGAAC-CFDT APPELLE TOUS LES ADC,
À SE MOBILISER MASSIVEMENT LE 23 MARS, 
POUR FAIRE RECULER LE GOUVERNEMENT ! 

49-3 : L’AVEU DE FAIBLESSE 
DU GOUVERNEMENT !   

La FGAAC-CFDT s’oppose, depuis plus de deux 
mois, à la réforme des retraites, dans un cadre 
unitaire et intersyndical ! Cette réforme est  très 
majoritairement rejetée par l’opinion publique, et 
combattu avec détermination par les conducteurs 
et plus largement par de très nombreux salariés ! 

Faute de  majorité politique à l’Assemblée 
Nationale, l’entêtement du Gouvernement l’a 
conduit hier à passer en force, en dégainant 
l’arme constitutionnelle du 49-3 ! 
Face à cet aveu de faiblesse, l’intersyndicale a 
appelé l’ensemble des salariés  à participer à des 
rassemblements ce weekend et à une 9ème grande 
journée de mobilisation le 23 mars ! ���

Paris, le 17 mars 2023

REJOIGNEZ-NOUS 

LE GOUVERNEMENT A CHOISI 
DE PASSER EN FORCE, FAUTE DE 
MAJORITÉ POLITIQUE À L’ASSEMBLÉE ! 
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FACE À UN GOUVERNEMENT  
QUI CHOISIT DE PASSER EN FORCE, 
LE CONFLIT DOIT S’AMPLIFIER ET S’ÉLARGIR  !   

LA MOBILISATION A OBLIGÉ LE 
GOUVERNEMENT AU 49-3 !    

LE GOUVERNEMENT ET SES 
ALLIÉS ONT DÛ RECULER !   

Certains députés étaient 
contre la position de leur 
groupe politique ou hésitants 
à voter la réforme ! 

Fait marquant : plus d’une 
vingtaine de députés de 
la majorité présidentielle 
avaient donné procuration 
pour ne pas avoir à assumer 
leur vote ! 

La mobilisation exemplaire 
des ADC, ainsi que celle des 
autres salariés a permis  de 
mettre la pression sur les 
parlementaires, et a obligé le 
Gouvernement au 49-3 ! 

Le retrait de certains 
amendements portés par 
certains sénateurs en lien 
notamment avec l’extinction 
accélérée des régimes 
spéciaux (suppression de la 
clause du grand-père), est 
clairement à porter au crédit 
de la mobilisation ! 

Il en est de même pour la 
suppression de l’Art 1 bis, 
véritable cheval de Troie 
dans le projet de loi qui 
faisait courir le risque d’une 
nouvelle réforme dès l’an 
prochain ! 

RETROUVEZ LE COMMUNIQUÉ 
DE L’INTERSYNDICALE 

LE MATCH N’EST PAS TERMINÉ ET 
LE MOUVEMENT DOIT S’AMPLIFIER  

Le recours au 49-3 
par la Gouvernement est 
emblématique et révoltant ! 

C’est la première fois qu’un 
Gouvernement utilise cette 
arme constitutionnelle pour 
faire adopter une réforme des 
retraites ! 

Ce passage en force est le 
signe d’un Gouvernement 
aux abois. Le mouvement de 
contestation doit s’amplifier 
et s’élargir pour contraindre le 
Gouvernement à abandonner 
ce projet de réforme inutile et 
injuste pour les travailleurs !   

En recourant au 49.3 le Gouvernement vient de faire la 
démonstration qu’il n’avait pas de majorité pour approuver 
le report de deux ans de l’âge légal de départ en retraite, 
et l’accélération du passage à 172 trimestres de cotisation ! 

Le compromis politique annoncé par le Gouvernement a 
échoué grâce à la mobilisation des conducteurs de trains, 
des cheminots, et plus largement à l’ensemble des salariés, 
qui se mobilisent contre cette réforme injuste et brutale ! 

Le Gouvernement méprise ouvertement la légitime 
contestation des salariés. Il  n’a pas voulu prendre le risque, 
pourtant démocratique, d’un rejet de sa réforme ! 
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